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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LES 
ÉMIRATS ARABES UNIS CONCERNANT LA PRATIQUE DU TRAVAIL POUR 
LES PERSONNES À CHARGE DES MEMBRES DES MISSIONS 
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

La République argentine et les Émirats arabes unis (ci-après dénommés « les Parties »), 
souhaitant faciliter et améliorer la pratique du travail pour les personnes à charge des membres des 
missions diplomatiques et consulaire,

sont convenus de ce qui suit :
Partie I.  Définitions
Aux fins du présent Mémorandum d’accord :
1. Le terme « membre de la mission diplomatique ou consulaire » désigne un employé de la 

Partie d’envoi dans une mission diplomatique, à un poste consulaire ou dans une mission auprès 
d’une organisation internationale qui n’est pas ressortissant de la Partie d’accueil et qui est titulaire 
d’une carte d’identité diplomatique ou consulaire valide délivrée par la Partie d’accueil.

2. Le terme « personnes à charge » désigne les membres de la famille qui font partie du 
ménage du membre de la mission diplomatique ou consulaire et qui sont acceptés comme tels par 
la Partie d’accueil.

3. Le terme « travail » désigne toute activité rémunératrice exercée de manière 
indépendante, par l’intermédiaire d’entreprises ou au sein d’institutions dans le pays 
d’accréditation.

Partie 2. Autorisation de la pratique du travail
Les personnes à charge sont autorisées à travailler dans le cadre de la pratique du travail sur le 

territoire de la Partie d’accueil et conformément aux lois et aux règlements qui y sont en vigueur 
pendant toute la durée de l’affectation du membre de la mission diplomatique ou consulaire.

Partie 3. Modalités d’application
1. L’Ambassade de la République argentine aux Émirats arabes unis à Abou Dhabi soumet 

une demande au Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale des Émirats 
arabes unis au nom de toute personne à charge souhaitant travailler aux Émirats arabes unis.

2. Dans les meilleurs délais, après avoir vérifié que la personne concernée est une personne 
à charge d’un membre d’une mission diplomatique ou consulaire, le Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération internationale informe l’Ambassade de la République argentine aux 
Émirats arabes unis à Abou Dhabi de l’autorisation pour cette personne d’exercer un emploi, à 
condition que son employeur potentiel ait été informé à l’avance que ce postulant ou cette 
postulante bénéficie d’une immunité de juridiction en matière pénale relative à tout acte perpétré 
pendant son emploi (à moins que cette immunité n’ait été levée) et qu’il ait déclaré ne pas avoir 
d’objection quant à la réalisation du travail par cette personne dans ces conditions. Cependant, 
l’État d’envoi envisage sérieusement de lever l’immunité de juridiction en matière pénale de la 
personne à charge concernée dans l’État d’accueil.

3. Les personnes à charge des membres des missions diplomatiques et consulaires des 
Émirats arabes unis en République argentine qui sont titulaires d’une carte d’identité diplomatique 
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en cours de validité n’ont pas besoin de demander l’autorisation du Ministère des affaires 
étrangères et du culte pour travailler en République argentine.

Partie 4. Immunités
1. Au cas où des personnes à charge jouiraient, dans la Partie d’accueil, de l’immunité de 

juridiction en matière civile et administrative en vertu des dispositions de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961, de la Convention de Vienne sur les relations consulaires 
de 1963 ou de tout autre instrument international applicable, cette immunité est levée pour tous les 
actes découlant de la pratique du travail et relevant de la législation civile ou administrative de 
l’État d’accueil.

2. Au cas où des personnes à charge jouiraient, dans la Partie d’accueil, de l’immunité de 
juridiction en matière pénale en vertu des dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques ou de tout autre instrument international applicable, cette immunité continue de 
s’appliquer pour tout acte découlant de la pratique du travail. Toutefois, la Partie d’envoi envisage 
sérieusement de lever l’immunité de juridiction en matière pénale des personnes à charge 
concernées dans l’État d’accueil.

Partie 5. Régimes fiscal et de sécurité sociale
Conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, à la Convention de 

Vienne sur les relations consulaires ou à tout autre instrument international applicable, les 
personnes à charge sont assujetties aux régimes fiscal et de sécurité sociale de l’État d’accueil 
pour tout ce qui se rapporte à leur travail dans cet État.

Partie 6. Entrée en vigueur, durée et résiliation
1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties 

informe l’autre, avec un préavis de six mois, de sa volonté de mettre fin audit Mémorandum 
d’accord. Cette notification doit être transmise sous la forme d’une note diplomatique et le délai de 
préavis de six mois commence à courir à partir de la date de réception de la notification par l’autre 
Partie.

SIGNÉ à Buenos Aires, le 17 mars 2017, en double exemplaire en langues espagnole, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d’incohérence, le texte en langue anglaise 
prévaut.

Pour la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour les Émirats arabes uni :
[SIGNÉ]


